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Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2024, le tarif 
annuel 2025 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,187 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Commune de la Versanne

ENQUÊTE PUBLIQUE 
SUR LE PROJET 

DE RÉVISION 
ALLÉGÉE DU PLU

Par arrêté n°2025-09-24/01 du 
24/09/2025 le maire de La Versanne a 
ordonné l’ouverture de l’enquête publique 
de révision allégée du PLU. Le président 
du tribunal administratif a désigné Mme 
Claire-Lise PICHON comme commissaire 
enquêtrice. La personne publique respon-
sable de la révision allégée du PLU est la 
commune de La Versanne, représentée 
par son Maire, Mr André GEOURJON. 
Tout information relative à l’enquête peut 
être demandée auprès de la Mairie La 
Versanne – 79 route de Ruthiange – 42220 
LA VERSANNE – 04.77.39.61.31 ou par 
courrier électronique à : mairie-la-ver-
sanne@wanadoo.fr. L’enquête publique 
se déroulera pendant une durée de 32 
jours consécutifs à partir du 20/10/2025 
à 9h30 au 20/11/2025 à 16h30 à la Mairie 
La Versanne aux jours et heures habituels 
d’ouverture les lundi et jeudi de 13h à 
16h30 et le samedi 15 octobre de 9h à 11h. 
L’avis d’enquête publique est affi  ché sur les 
lieux habituels d’affi  chage de la commune 
et sur le site illiwap.

Le dossier d’enquête publique peut être 
consulté à l’adresse suivante : https://
www.cc-montsdupilat.fr/communaute-
de-communes/ les-16-communes/
la-versanne ou dossier papier à la mairie 
de la Versanne. 

Pendant la durée de l’enquête, un registre 
d’enquête sera accessible en mairie, et la 
commissaire enquêtrice recevra les obser-
vations du public en mairie le 20/10 de 9h30 
à 12h, le 28/10 de 14h à 16h30, le 6/11 de 
14h à 16h30, le 20/11 de 14h à 16h30. Les 
observations peuvent être transmises sous 
format électronique sur l’adresse mail sui-
vante : mairie-la-versanne@wanadoo.
fr ou par courrier adressé à la commissaire 
enquêtrice à la mairie de la Versanne 79 
route de Ruthiange 42220 La Versanne. 

Au terme de l’enquête, le Conseil munici-
pal approuvera la révision allégée du PLU, 
éventuellement modifi ée, pour tenir compte 
des avis, des observations du public et du 
rapport et des conclusions motivées de la 
commissaire enquêtrice.

Le rapport et les conclusions de la 
commissaire enquêtrice seront tenus à 
la disposition du public dès qu’ils seront 
transmis en mairie pendant un an à comp-
ter de la clôture de l’enquête.

Le Maire

SELARL LEXMENSA
Avocats

3 Rue de la Résistance - 42000 SAINT-ETIENNE
Tél. 04.77.32.79.47 - Mail : contact@lexmensa.com

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
D’un appartement et d’une cave à SAINT-ETIENNE (Loire – 42000)

• Sur la Commune de SAINT-ETIENNE (42000), dans un ensemble immobilier soumis au 
régime de la copropriété situé 29, 31 et 33 Rue Camélinat / 26 Rue Jules Ledin, et cadastré 
Section AV n°61, le lot de copropriété n°3, à savoir : 

. Au rez-de-chaussée surélevé de l’immeuble « 31 Rue Camélinat », un appartement de 
type F3, d’une superfi cie de 70.10 m², comprenant un séjour, une cuisine, deux chambres, 
une salle d’eau et un W.C.

. Une cave double de 16.90 m², au sous-sol
Et les 4 784/100000èmes des parties communes générales
Suivant règlement de copropriété et état descriptif de division publié au service de la publi-

cité foncière de SAINT-ETIENNE (1er bureau) le 31 octobre 1952, Volume 1059 n°37,    
Modifi é : 
. suivant acte publié au service de la publicité foncière de SAINT-ETIENNE (1er bureau) le 

17 mars 1953, Volume 1079 n°46, 
. suivant acte publié au service de la publicité foncière de SAINT-ETIENNE (1er bureau) le 

11 juin 1957, Volume 1383 n°37
. suivant acte publié au service de la publicité foncière de SAINT-ETIENNE (1er bureau) le 

1er août 1961, Volume 1877 n°29, 
. suivant acte publié au service de la publicité foncière de SAINT-ETIENNE (1er bureau) le 

23 septembre 1970, Volume 3655 n°6, 
. suivant acte publié au service de la publicité foncière de SAINT-ETIENNE (1er bureau) le 

13 novembre 2014, Volume 2014 P n°4580. 
Les biens sont actuellement inoccupés et en cours de rénovation.
L’adjudicataire fera son aff aire personnelle de toute éventuelle location ou occupation sans 

recours aucun contre le vendeur poursuivant la vente.

MISE A PRIX : 15 000 €, plus frais et charges
ADJUDICATION fi xée le Jeudi 18 décembre 2025 à 14 heures

à l’audience des adjudications du Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE (42000) 
Place du Palais de justice

A la requête de : 
Le Syndicat des copropriétaires de l’immeuble situé 29, 31 et 33 Rue Camélinat / 

26 Rue Jules Ledin à 42000 SAINT-ETIENNE, représenté par son syndic en exercice, la 
société CABINET DELOMIER, société à responsabilité unipersonnelle au capital de 135 
000 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de SAINT-ETIENNE sous le 
numéro 776 384 695, dont le siège social se situe 9 Rue du Général Foy – BP 160 à 42000 
SAINT-ETIENNE, agissant poursuites et diligences de son gérant, domicilié en cette qualité 
audit siège social. 

• Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greff e du Tribunal Judiciaire de 
SAINT-ETIENNE ou en l’étude de la SARL LEXMENSA, Avocats à SAINT-ETIENNE.

• Les visites auront lieu le vendredi 5 décembre 2025 de 11 heures à 12 heures par l’inter-
médiaire de la SELARL JURIKALIS, Commissaires de justice à SAINT-ETIENNE.

• Les enchères doivent être obligatoirement portées par un avocat inscrit au Barreau de 
SAINT-ETIENNE.

C.G.S. FRANCEC.G.S. FRANCE

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
SASU C.G.S. FRANCE.

Siège social : 1 rue de la République,
42400 Saint-Chamond.

Objet : Travaux de carrelage, faïence, re-
vêtement de sols et travaux de façades,
d'enduits extérieurs projetés.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 ans.
Président nommé pour une durée indéter-

minée : Monsieur TUNC Iprahim, 1 rue de la
République, 42400 Saint-Chamond.

Agrément : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément des actionnaires.
Chaque action donne droit à une voix.

Immatriculation : RCS de Saint-Etienne.

LISAHELISAHE
SAS au capital de 31 250 €

Siège social : ZA DU PONT DE L'ANE
ZA DU PONT DE L'ANE

42650 SAINT JEAN BONNEFONDS
RCS SAINT-ETIENNE 754 095 313

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'assemblée générale extraordinaire du
01/08/2025 a décidé le transfert du siège
social à compter du 01/08/2025 et de mo-
difier l'article SIEGE ADRESSE des statuts
comme suit :

- Ancienne mention : le siège social de la
société est fixé au ZA DU PONT DE L'ANE,
ZA DU PONT DE L'ANE, 42650 SAINT JEAN
BONNEFONDS.

- Nouvelle mention : le siège social de la
société est fixé au 1 rue de l'informatique, 1
rue de l'informatique, 42000 SAINT
ETIENNE.

L'inscription modificative sera portée au
RCS SAINT-ETIENNE tenue par le greffe du
tribunal.

LOUBNA BENAABELLA

SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE DU

DOMAINE DE LA BATIE

SOCIETE CIVILE
PARTICULIERE DU

DOMAINE DE LA BATIE
S.C.I. au capital de 49 241,03 €
Siège social : Lieudit La Batie

SAINT CYR LES VIGNES (Loire)
R.C.S. : SAINT ETIENNE 315 869 529

ModificationModification

L’A.G.M. du 30 juin 2025, de la société a
constaté la fin des fonctions de gérant de
M. Joannès ROMAGNY en suite de son
décès et a nommé en remplacement M.
Richard ROMAGNY, demeurant à POM-
MIERS EN FOREZ (Loire), 900 Chemin de
l’Ormaie, à compter du 30 juin 2025.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS SAINT ETIENNE.

LA GERANCE,

L'ARMOIRE DE CHLOEL'ARMOIRE DE CHLOE

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à LA TALAUDIERE du
17/10/2025, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : L'ARMOIRE DE CHLOE
Siège : 9 Rue de la République, 42350 LA

TALAUDIERE 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à comp-

ter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés

Capital : 5 000 euros
Objet : L'achat et la vente au détail de

vêtements, lingerie, chaussures et acces-
soires. Vente de vêtements, chaussures et
accessoires sur foire et marchés. Vente de
produits et accessoires de bain, senteurs
d’intérieurs, parfums, bougies et peluches.
La vente d’articles et meubles de décora-
tion. L'organisation d'ateliers de relooking.
La réalisation de prestations de manucure,
la pose de prothèses ongulaires, le nail art
et la vente de produits et accessoires liés à
ces activités. La conception, la fabrication
et la vente de bijoux fantaisie. La création,
la retouche et la vente d'articles de couture.

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la dé-
cision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
associés.

Président : Chloé PERBET, demeurant 11
rue de la tuilerie 42160 BONSON

Directeur général : Sylvie PERBET, de-
meurant 11 rue de la tuilerie 42160 BONSON

La Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de ST
ETIENNE.

POUR AVIS
Le Président

METALLERIE THOLLETMETALLERIE THOLLET
S.A.R.L. au capital de 5 000 €

Siège social : BELLEGARDE EN FOREZ
(Loire) 336 rue du Stade

RCS : SAINT ETIENNE 853 276 806 

MODIFICATIONSMODIFICATIONS

Aux termes d'une AGE en date du 17
octobre 2025, les associés ont décidé, à
compter du 17 octobre 2025, de 

1°) modifier l’objet social qui devient :
L'acquisition, la propriété, la location, la
sous-location, le prêt à usage, de tous im-
meubles ou tènements immobiliers, leur
administration et leur exploitation par bail,
bail à construction ou autrement

2°) modifier la dénomination sociale qui
devient « SCI CALSA IMMO »

3°) transférer le siège social à CUZIEU
(Loire), 694 route du Stade ;

4°) transformer la société en SCI avec
effet au 17 octobre 2025, sans création d'un
être moral nouveau. Cette transformation
motive la publication des mentions sui-
vantes : le capital social et la durée de la
société ne sont pas modifiés.

ANCIENNES MENTIONS : Forme sociale :
S.A.R.L.– Objet social : fabrication et pose
de tous ouvrages métalliques pour le bâti-
ment  et toutes activités pouvant se ratta-
cher à cet objet – Dénomination : « METAL-
LERIE THOLLET » - Siège social : BELLE-
GARDE EN FOREZ (Loire) 336 rue du Stade

NOUVELLES MENTIONS : Forme so-
ciale : S.C.I.. – Objet social : L'acquisition,
la propriété, la location, la sous-location, le
prêt à usage, de tous immeubles ou tène-
ments immobiliers, leur administration et
leur exploitation par bail, bail à construction
ou autrement – Dénomination : « SCI CALSA
IMMO » - Siège social : CUZIEU (Loire), 694
route du Stade 

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE

Pour avis,

VANDIM CONSEILS
SAS

VANDIM CONSEILS
SAS

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
société "VANDIM Conseils SAS",

SASU au capital de 1 000 € (apports en
numéraires)

Siège social : SAINT PRIEST EN JAREZ
(Loire) 2 Bis Impasse Curie

Objet social : tous conseils et assistances
opérationnelles apportés à des entreprises
et autres organisations sur des questions de
structuration et restructuration, de gestion,
telles que la planification d’entreprise stra-
tégique et organisationnelle, la reconfigura-
tion de processus, la gestion du change-
ment, la réduction des coûts et d’autres
questions financières, les objectifs et les
politiques stratégiques fiscales, les pra-
tiques et la planification en matière de res-
sources humaines, les stratégies de rému-
nération et retraite, la planification de la
production et du contrôle.

Durée : 99 ans
Président : Monsieur Didier MOUTON

demeurant à SAINT PRIEST EN JAREZ
(Loire) 16 rue Voltaire - R.C.S. ET DEPOT :
ST ETIENNE  -

L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE,

DISTRIMFDISTRIMF
S.A.S.U au capital de 200 000 €

Siège social : LA TALAUDIERE (Loire)
55 Allée de la Halle 
Pôle de la VIande 

R.C.S. : ST ETIENNE 980 733 224

Désignation d'un commissaire
aux comptes
DésignationDésignation d'unDésignation d'un commissaireDésignation d'un commissaire

aux
Désignation d'un commissaire

 aux comptes

Par décision du 24 septembre 2025,
l’actionnaire unique de la société a nommé
en qualité de commissaire aux comptes ti-
tulaire, la société « CABINET ROYET », sise
à SAINT ETIENNE (Loire) 9 Place Jean
Moulin.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT,

PÉRICHONS 117PÉRICHONS 117

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S "PÉRICHONS 117"

Capital de 10 000 €, divisé en 10 000
actions

Siège social : PONCINS (Loire), 117 Che-
min des Périchons

Objet social : L’acquisition, la propriété, la
location nue ou meublée, la sous-location
nue ou meublée de tous immeubles ou tè-
nements immobiliers, leur administration et
leur exploitation par bail, bail à construction
ou autrement; Toute activité ayant trait et se
rapportant à l’exploitation et à la gestion de
résidences parahôtelières et plus générale-
ment d’hôtellerie et prestations liées ou
dérivés, tel la petite restauration; L’activité
de production et de vente d’énergie; La
sylviculture et la gestion forestière sous
toutes ses formes; L’achat, la vente, le né-
goce, le commissionnement portant sur
tous produits ou matériels; L’achat revente
de tout bien immobilier; Les activités de
direction de gestion, de coordination, de
contrôle et de représentation liées à la pos-
session ou au contrôle du capital social des
filiales; la gestion de ses participations et
intérêts et le placement de ses fonds libres;
notamment en investissements destinés
aux filiales; toutes activités accessoires de
gestion courante, prestations de services
spécifiques, administratifs, juridiques, comp-
tables, financiers, immobiliers, travaux
d'étude, conseil et assistance, organisation,
marketing et animation commerciale, mon-
tage de dossier, etc., destinés aux filiales ou
participations

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.

AGREMENT DES CESSIONS D'AC-
TIONS : Les cessions d'actions sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
actionnaires - Tout actionnaire dont les ac-
tions sont inscrites en compte au jour de
l'assemblée peut participer au vote. Chaque
action donne droit à une voix.

Présidente : Madame Christel CHAVAND,
demeurant à PANAMA CITY (PANAMA), 30
A Avenida Yacht Club –

Directeur Général : Monsieur Rémi GA-
CHON, demeurant à PANAMA CITY (PA-
NAMA), 30 A Avenida Yacht Club.

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT-ETIENNE.

TECA INVESTTECA INVEST

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la SAS
"TECA Invest", au capital de 205 578 €, di-
visé en 205 578 actions - apport en nature
201 468 €, apport en numéraire : 4 110 €.

Siège social : SAINT ETIENNE (Loire),
Chemin des Chaleyères.

Objet social : Les activités de direction de
gestion, de coordination, de contrôle et de
représentation liées à la possession ou au
contrôle du capital social de filiales. L’ani-
mation de ses participations par la définition
seule et exclusivement de la politique du
groupe imposée aux filiales. La prise de
participation en fonds propres dans toutes
entreprises et sociétés. La gestion de ses
participations et intérêts et le placement de
ses fonds libres. Toutes activités acces-
soires de gestion courante, prestations de
services spécifiques, administratifs, juridi-
ques, comptables, financiers.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires. Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Président : M. Camille CHAZOT, demeu-
rant à SAINT ETIENNE (Loire), 5 Rue Pierre
Bérard

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT ETIENNE   
POUR AVIS

J.P.A. 2000J.P.A. 2000
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE AU

CAPITAL DE 2 000 EUROS
Siège social : 7 rue René Coty
ST PRIEST EN JAREZ (42270)
449 677 145 RCS ST ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une AGE en date du
17/07/2025, les associés ont pris acte de la
démission de M. Jean-Paul TRIOULEYRE,
de ses fonctions de co-gérant à la même
date et ont décidé de ne pas pourvoir à son
remplacement.

L’article 15-2 des Statuts a été modifié en
conséquence.

Dépôt légal au GTC de ST ETIENNE
Pour avis,

le représentant légal.

ZUKI CENTERZUKI CENTER
SARL au capital de  1 000 euros

Siège social: 1106 Route de la Goutte
42210 UNIAS

RCS ST ETIENNE 880721881

MODIFICATION DE L'OBJETMODIFICATION DE L'OBJET

Aux termes du procès-verbal du 1er oc-
tobre 2025, l'associé unique décide de
modifier les statuts: l'article 2 - Objet social.

La société a pour objet:
L'entretien et la réparation mécanique de

tous véhicules légers en tous lieux et toutes
les opérations nécessaires à l'exercice de
l'activité:

l'achat et la vente de pièce détachées
neuves de d'occasions, le dépannage et le
remorquage de véhicules.

Et accessoirement:
- des travaux de sous-traitance d'entre-

tien et de réparation mécanique de tous
véhicules.

- la rénovation de véhicules légers par des
travaux de carrosserie et de peinture.

- l'achat et la vente de véhicules.
Et, plus généralement, toutes opérations,

de quelque nature qu'elles soient, juri-
diques, économiques et financières, civiles
et commerciales, se rattachant à l'objet sus
indiqué ou à tous autres objets similaires ou
connexes, de nature à favoriser, directement
ou indirectement, le but poursuivi par la
société, son extension ou son développe-
ment.

Mention sera faite au RCS : ST ETIENNE
Pour avis

SCI AVELELASSCI AVELELAS
Société civile au capital de 6828.78 €
Siège social : 7 RUE CLAUDE MONET

42290 SORBIERS
RCS SAINT ETIENNE n° 495269425

DissolutionDissolution

Aux termes du procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire du 30 juin 2025 :

Les associés ont :
- Décidé la dissolution anticipée de la

société et sa mise en liquidation amiable au
30 juin 2025.

- Nommé liquidateur Madame RACHAT
CORINNE épouse DE MELO 7 rue Claude
Monnet42290 SORBIERS ;

- Le siège de la liquidation est fixé à
l’adresse du liquidateur.

Mention sera faite au RCS de SAINT
ETIENNE

Pour avis,
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SCI QHPSCI QHP

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la «
SCI QHP »

SCI au capital de Cinq Mille Euros
(5.000 €)

Siège social : 441 Route de Bourg Argen-
tal - 42660 PLANFOY

Objet social : l’acquisition, la propriété, la
location, la sous-location de tous im-
meubles ou tènements immobiliers, leur
administration et leur exploitation par bail,
bail à construction ou autrement

Durée : 99 ans - R.C.S. ET DEPOT : SAINT
ETIENNE (Loire).

Co-Gérants : Mme Emeline MORELLON,
demeurant : 268 Chemin du Champ, 42660
SAINT REGIS DU COIN, M. Jérôme PAS-
QUIO, demeurant : 14 impasse Pasquio -
07430 COLOMBIER LE CARDINAL, M.
Henri CELLIER, demeurant : 90 rue de
Mollian - 42130 SAINTE AGATHE LA BOU-
TERESSE, M. Ulric SAGE, demeurant : 25
place de Salivas - Sassolas - 07430 SAVAS,
Mme Virginie JOURJON, demeurant : 2597
route du Parc, Lieudit Les Essertines, Ro-
chetaillée, 42100 SAINT ETIENNE.

SC.JRSC.JR
SCGP au capital de 1 000 €

Siège social : Les Petits Chantois
POMMIERS EN FOREZ (Loire)
R.C.S. : ROANNE 808 689 335

DissolutionDissolution

Par A.G.E. du 19 mai 2025 les associés
ont décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 19 mai 2025, et ont :

1°) nommé comme liquidateur M. Richard
ROMAGNY, demeurant à POMMIERS EN
FOREZ (Loire), 900 Chemin de l’Ormaie,
dont les fonctions de gérant ont pris fin, à
l'effet d'effectuer toutes les opérations
consécutives à la dissolution et à la liquida-
tion de la société.

2°) constaté la fin des fonctions de co-
gérant de M. Cyril ROMAGNY.

Le lieu où la correspondance doit être
adressée est fixé au domicile du liquidateur,
siège de la liquidation.

Dépôt légal : RCS ROANNE
LE LIQUIDATEURARPEGE INDUSTRIEARPEGE INDUSTRIE

SAS au capital de 100 000 €
 Siège social : 46-48 Rue Holtzer, Parc

Holtzer - 42240 UNIEUX
 450 486 873 RCS de SAINT-ETIENNE

Changement de commissaire
aux comptes
ChangementChangement deChangement de commissaireChangement de commissaire

aux
Changement de commissaire

 aux comptes

Par décisions du 03/10/2025, l'Associé
unique a nommé, à compter du 01/01/2025,
en qualité de Commissaires Aux Comptes
Titulaire et Suppléant respectivement:

- la société VERTEQ, SARL au capital de
5 000 €, ayant son siège social sis 29 Bou-
levard des Alpes à MEYLAN (38240), imma-
triculée au RCS de GRENOBLE sous le
numéro 982 096 778;

- la société INOVEA EXPERTISES, SARL
au capital de 10 000 €, ayant son siège
social sis 55 Avenue des Tirignons à GON-
CELIN (38570), immatriculée au RCS de
GRENOBLE sous le numéro 919 600 395.

Modification du RCS de SAINT-ETIENNE

EARL DU FAUGIEREARL DU FAUGIER
Au capital de 111.135,33 €
Siège social: Les Préaux

42220 LA VERSANNE
326 843 141 RCS SAINT ETIENNE

ModificationModification

Suivant délibération du 28/03/2022 de
l’Assemblée Générale Extraordinaire de
l’EARL DU FAUGIER, les associés ont dé-
cidé de proroger la durée de vie de l’EARL
de 39 ans, pour la porter à 99 ans à compter
de l’immatriculation de la société.

CUITCKLYCUITCKLY
Société par actions simplifiée en

liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 18, Rue André Raimbourg,
42800 TARTARAS

929 795 540 RCS ST ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes d'une décision du 30/06/2025,
l'Associé unique a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
30/06/2025 et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel.

Monsieur Grégory FIGUERES, demeurant
TARTARAS 42800 18, Rue André Raim-
bourg, Associé unique, exercera les fonc-
tions de liquidateur pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 18, Rue
André Raimbourg 42800. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au GTC de ST ETIENNE, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

GFR PASSION FORETGFR PASSION FORET

ConstitutionConstitution

Suivant acte reçu par Me BOREL, notaire
à SAINT-JEAN-SOLEYMIEUX (Loire), le 13
septembre 2025, en cours d'enregistre-
ment, a été constitué un groupement foncier
rural :

 Objet : La propriété et l'administration de
tous les immeubles et droits immobiliers à
destination agricole composant son patri-
moine. Conformément aux dispositions de
l’article L 322-16 du Code rural et de la
pêche maritime qui renvoie aux articles 793
(1-4°) et 793 bis du Code général des im-
pôts, ce groupement foncier rural s'interdit
de procéder à l'exploitation en faire-valoir
direct des biens à destination agricole
constituant son patrimoine.

Dénomination sociale : GFR PASSION
FORET

 Siège social : LA TOURETTE (42380), 240
route du Lac

Durée : 99 ans
 Capital social : 115500 €
Apports : en nature
Cession entre vifs à titre onéreux :
Libre au profit des descendants, du

conjoint, à un associé participant à l'exploi-
tation de tout ou partie des biens à usage
agricole du groupement en vertu d'un bail
ou à un associé ayant la qualité d’exploitant
forestier des biens à usage forestier du
groupement. Toute autre cession à titre
onéreux doit faire l'objet d'une demande
d'agrément

Cession entre vifs à titre gratuit :
Libre au profit du conjoint, des ascen-

dants et descendants, des associés ou à
leur conjoint. Toute autre transmission entre
vifs à titre gratuit doit faire l'objet d'une
demande d'agrément

Transmission en cas de décès : agrément
à l’unanimité des associés.

Exercice social : au 31/12
Gérants : M. Michel Antoine ORELU et

Mme Florence ORELU née GONON, de-
meurant à LA TOURETTE (42380), 240 route
du Lac

Durée des fonctions des gérants : illimitée
Immatriculation au registre national des

entreprises et au RCS de SAINT-ETIENNE
(Loire).

Pour avis
Le notaire

VENTE DE PARCELLE FORESTIÈRE
Conformément aux dispositions de l’article L 331-19 du Code forestier, les propriétaires 

des parcelles boisées contiguës aux biens ci-après désignés, tels qu’ils fi gurent sur les docu-
ments cadastraux, sont informés de leur vente.

A SAINT-HILAIRE-CUSSON-LA-VALMITTE (LOIRE) 42380 Les Demarets.
une parcelle de bois 
Figurant ainsi au cadastre :

La vente doit avoir lieu moyennant le prix de QUATRE MILLE CINQ CENTS EUROS 
(4 500,00 EUR) payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique, frais en sus.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée contiguë au bien à vendre dispose d’un délai de 
deux mois à compter de l’affi  chage en mairie, soit à compter du 16 octobre 2025, pour faire 
connaître à Maître PAILHES notaire à FIRMINY, mandataire du vendeur, qu’il exerce son droit 
de préférence au prix et modalités de paiement ci-dessus indiqués.

Section N° Lieudit Superfi cie

A 885 Les Demarets 01 ha 86 a 10 ca

126 rue Armand Fallières126 rue Armand Fallières
63028 Clermont-Ferrand Cedex 2

BFIMMOBFIMMO
Société civile immobilière

Au capital de 1 000 €
Siège social : 12 avenue Jean Jaurès

69007 Lyon
RCS Lyon 937 482 438

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant AGE en date du 14.08.25, il a été
décidé de transférer le siège social du 12
avenue Jean Jaurès - 69007 Lyon au 37
boulevard de la Palle - 42100 Saint-Etienne
à compter du même jour.

Pour avis.
Le Gérant.

B2CB2C
SAS au capital de 93 750,00 €

Siège social : 39 Route de la Plaine 
42800 SAINT-JOSEPH

531 642 783 RCS SAINT-ETIENNE

Changement de commissaire
aux comptes
ChangementChangement deChangement de commissaireChangement de commissaire

aux
Changement de commissaire

 aux comptes

Par décisions du 30/09/2025, les associés
ont nommé en qualité de Commissaire aux
comptes suppléant, à compter du
01/07/2025, la société JDECA, SAS au ca-
pital de 150 000,00 €, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
ROANNE sous le numéro 407 180 728 et
ayant son siège social sis 18 Boulevard de
Belgique à ROANNE (42300), en remplace-
ment de Monsieur Bruno PERRIN.

Modification du RCS de SAINT-ETIENNE

NORREPNORREP

Société par actions simplifiée en
liquidation

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 16 place Georges

Clémenceau, 42300 ROANNE
Siège de liquidation : 784 route de St

Sulpice 42300 VILLEREST
851 958 405 RCS ROANNE

DissolutionDissolution

Aux termes d'une délibération en date du
30 septembre 2025, l'Assemblée Générale
Ordinaire a décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter du 1er octobre 2025
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Etienne PERRON, demeurant 784
route de ST Sulpice 42300 VILLEREST, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à continuer
les affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 784 route
de St Sulpice 42300 VILLEREST. C'est à
cette adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
Commerce de ROANNE, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

J e suis propriétaire d’une vieille camionnette qui ne passera pas le contrôle 
technique. Cependant, elle peut intéresser quelqu’un pour les pièces. Puis-
je la céder en mentionnant « véhicule non roulant » ?

Si la transaction concerne un véhicule de plus de 4 ans soumis à contrôle tech-
nique, il est interdit de le céder sans ce contrôle. En revanche, il est tout à fait 
possible de le vendre, si le PV mentionne qu’une contre-visite est nécessaire. En 
effet, dans ce cas, l’acheteur est informé des réparations à effectuer et il achète 
le véhicule en toute connaissance de cause.
Un véhicule soumis à contrôle technique et ne pouvant plus rouler ne peut être 
vendu à un particulier, même en pièces détachées (Arrêté du 9 février 2009). 
Vous ne pouvez le vendre qu’à un professionnel de l’automobile ou à une casse 
(centre VHU agréé). Ces professionnels sont en mesure d’assurer la destruction 
de véhicules non roulants, le recyclage et la dépollution des éléments nocifs, sans 
risque pour l’environnement et en toute sécurité.
Il n’est donc plus possible de céder à un particulier et de mentionner sur la carte 
grise « véhicule non roulant » ou « vente pour pièces ». ■

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE I 

Que faire d’un véhicule 
qui ne peut plus rouler ?

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 25 0205 01 : superfi cie totale : 1 ha 43 a 29 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Petite ruine . 
Parcellaire : LES SALLES (1 ha 43 a 29 ca) - ‘BRISSAY’ : A-517-519-675. Zonage : A, N, U. 
Occupation : Libre

AS 42 23 0096 01 : superfi cie totale : 5 ha 44 a 23 ca dont 41 a 20 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de + de 5 ans et Habitation. Parcellaire : PANISSIÈRES 
(5 ha 44 a 23 ca) - ‘LES CORNIERES’ : AB-53 - ‘CHEZ BEROUDIAT’ : AI-32 - ‘CHEZ 
PIQUETTE’  : AK-166-169 - ‘GRAND CHAMP’ : AL-273-275-277 - ‘CHEZ DEJOINT’ : AR-22-
23-24-25-26-27-221-312. Zonage : N, A. Occupation : Occupée pour partie

AS 42 25 0203 01 : superfi cie totale : 1 ha 87 a 85 ca. Agri. Bio. : Oui et Non. Bâti : 
Exploitation de + de 5 ans et Habitation et dépendance. Parcellaire : SAINT-CHRISTO-
EN-JAREZ (1 ha 87 a 85 ca) - ‘0221  CHE DU CRET’ : B-212 - ‘LE GRAND LOGIS’ : 
B-207-208-209-210-211-213-214. Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 08/11/2025 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5 rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.

Publication eff ectuée en application de l’ article L 141 -1,II,4° du Code rural et de la pêche 
maritime La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par location tout ou partie 
des biens fonciers ci-dessous dans le cadre d’une intermédiation locative.

IL 42 25 0017 01 : superfi cie totale : 7 ha 07 a 50 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : ROANNE (7 ha 07 a 50 ca) - ‘MATEL’ : BW-36-37. Zonage : N. Occupation : 
Libre– Condition particulière : dossier lié à une transmission d’exploitation complète sur les 
communes de Vougy et Mably.

IL 42 25 0023 01 : superfi cie totale : 9 ha 20 a 17 ca. Agri. Bio. : Oui. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ (9 ha 20 a 17 ca) - ‘AUX VAURES’ : B-187-188 - ‘LE 
BOIS DE LA CROIX’ : B-446 - ‘RECOU’ : B-411-412-413-414-415-416-417-419-422-423-
424-425-426-1491-1654. Zonage : A, N. Occupation : Libre 

IL 42 25 0024 01 : superfi cie totale : 12 ha 21 a 62 ca. Agri. Bio. : Oui. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ (5 ha 49 a 15 ca) - ‘AUX VAURES’ : B-191-192 - ‘LE 
BOIS DE LA CROIX’ : B-445 - ‘LE GRAND LOGIS’ : B-442-443-444 - ‘MONTOMET’ : B-112. 
VALFLEURY (6 ha 72 a 47 ca) - ‘GRAND LOGIS’ : C-280 - ‘L ECORCHA’ : C-27-28-30-32-
37-41-49-50-51-52 - ‘LE TERRIER’ : C-250-253. Zonage : SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ : 
A - VALFLEURY : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUNCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer. Elles devront dépo-
ser leur candidature par écrit au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date 
du 08/11/2025 à : Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5 rue de la Télématique - 42000 SAINT-
ETIENNE Cedex - Tél : 04.77.91.14.20 Mail : direction42@safer-aura.fr. Passé ce délai, les 
demandes ne seront plus prises en considération.


